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Le préfet de la Savoie
Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'expropriaiion pour cause d'utilité publique ;

VU la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l'état d'urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-~60 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face ~ l'épidémie de covid-19 dans les terr(toires sortis de l'état d'urgence sanitaire ei dans ceux où il
a éié proragé, ei notamment son article 1 et son annexe 1 ;

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Coeur de Savoie du
23 mai 2019 sollicitent l'ouverture d'une enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique
conjointe à une enquête parcellaire ;

VU le dossier d'enquête préalable à déclaration d'uiili4é publique constitué comme il est difi à l'ariicle
R. 112-4 du code de l'expropriaiion pour cause d'utilité publique ;

VU I~s plan ei état parcellaires des immeubles dont l'acquisition psi nécessaire ~ la réalisation de
l'opération ;

VU la décision du tribunal administratif de Grenoble n°E20000052/3~ du 25 mai 2020 désignant
Monsieur Gabriel Rey en qualité de commissaire enqu~teur ;

... -

ARTICLE Zef ; Il sera procédé, sur le territoire des communes de Sainte-Hélène-du-Lac (piège de
l'enquête), Lis Molle4tes et Saint-Pierre-d~-Soucy à une enquête préalable à la déclaration d'utili4ë
publique conjointe à une enquête parcellaire relative au projet d'am~nagemen~ dei abords du lac de
Sainte-Hélène-du-Lac (rives sud ei pst).



ARiICL 2 : Ladite ehquêF~ s~ d~raulera p~r~d~n4 17 joua du lundâ 21 ~~ptembre 2020 au mercredi 7

octobre 2020 inclus.
L'accueil du public ~4 d~ toute personne iniéressé~ se fera ~~ mairies de Sainte-Héléne-du-Lac, Les

~o11~4Yes et Sait-~ierre~d~-Soucy aux horaires ~uivant~

Nl~irie de Sain4e~H~l~~e~du-Lac (~i~g~ de P~nquéte)

* le mardi de 17h ~ 19h,

~̀  le m~rcr~di de 14h à 17h,

* le vendredi de 16h ~ 1 ~h.

Mairie de ~aintmPierre~dem5oucy

le mardi de 16h â 1$h,

* le vendredi de 16h à 1 ~h.

- nllairie de Lei f~oNett~~

* le lundi de 13h30 à 17h15,

* le mardi d~ 8h à 12 h,

* le mercredi de 13h30 à 17h15,

* I~ jeudi de ~h à 12 h,

* le vendredi de ~h à 12h.

ARTICLE 3 : IVlonsieur Gabriel Rey, ingénieur TPE en retraite, désigné en qualité de commissaire
enquëteur, piégera en mairies de Sainte-Hélène-du-Lac, Les Mollettes et Saint-Pierre-de-Soucy et se

tiendra à la disposition du public afin de recueillir ses observations éventuelles, dans les conditions

suivantes

En mairie de Saint-Pierre-de-Soucy

* le vendredi 25 septembre 2020 de 16h à 18h.

- En mairie de Les Mollettes
* I~ jelJdÎ 1 ef oCfiobl'e 2020 d~+ 10h d' 12h.

En mairie de Sainte-Hélène-du-Lac

* le mercredi 7 octobre 2020 de 15h à 17h.

ARTICLE 4 : Un avis relatif à l'organisation de l'enquête publique sera

publié en caractères apparents, par les soins du préfet, dans deux journaux régionaux au locaux

diTfus~s dans le département, huit jours au moins avant le début de l'enquêfe e4 rappelé dans les huit

premiers jours de celle-ci ;
- publié sur le site internat des services de l'état en Savoie à l'adresse suivante
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publié par voie d'affiches, huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée

de celle-ci et, éventuellement, par tous autres procédés en mairies de Les Molettes, de Saint-Pierre-

de~Soucy et Sainte-Hélène-du-Lac. Cette formalité incombe aux maires qui devront produire un

certificat d'affichage.
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RRTICLE.6 ; Le dossier d'~nquêt~ prëalable à la déclaration d'u4ilite publique ainsi qu'un regisfre à

feuillets non mobiles, côté ~t paraphé par le commissaire ~nqu~teur, ~eroni dépo~é~ en mairies de

Sainte-H~i~ne-du-Lac, Les Moliette~ ~t Saint-Pierre-de-Soucy, et pendant toute la durée de l'enquête

aux joua ef heures d'ouverture au public cités à l'article 2 du présent arreté, afin que le public puisse

en prendre connaissance,

ARiICL 7 : Les observa4ions sur l'utilité publique de l'opéra4ion peuvent être consignées, par toute

per~anne iniéres~ée, directement surfe registre d'enquête, ou être adressées par correspondance, en

rrrairie d~ Sainte-hlélène-du-Lac, au commissaire enquêteur, à l'adresse suivante

Mairie de Sainte-Hélène-du-Lac
Enquëte publique —Projet d'aménagement des abords du lac

de Sainfe-Mélène-du-Lac (rives Sud et Est) »
à l'attention de Monsieur le commissaire enquêteur

Place de la mairie
7300 Sainte-Hélène-du-Lac

Toutes les abserva4ions écrites sont annexées au registre.
Les observations sur l'utilité publique de l'opération sont également reçues par le commissaire

enquêteur, en mairies de Sainte-Hélène~du-Lac, Les Mollefites et Saint-Pierre-de-Soucy pendant les

permanences fixes à l'article 3 du présent arrêté.

ARTICLE _8 : A l'expiration du délai d'enquête, le regis#re d'enquëte sera clos et §igné par le maire qui

le transrr~eiir~, dans les vingt-qua#re heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire enqueteur.

Le commissaire enquêteur examine les observations recueillies et entend toute personne qu'il lui

parait utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait la demande. Il rédige un rapport énonçant

ses conclusions motivées, en précisant si elles soné favorables nu non à Popération projetée.
Il transmet ensuite lei dossiers et les registres a~sorti~ du rapport énonçant sep conclusions au préfet

d~n~ un délai d'un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête,
I l en est dressé procès-verbal par le préfet.

ARTICLE 9 : Une copie du rapport sera déposée en mairies de sainte-Hélène-du-Lac, Lei Mollettes,

ef Saint-Pierre-de-Soucy ainsi qu'à la préfecture de la Savoie (Service de la coordination des

politiques publiques —Pôle expropriations).

ARTICLE 10 : Les demandes de communication des conclusions motivées du commissaire enquêteur

seront ~dre~sées au préfet de la Savoie (Service de la coordination des politiques publiques —Pôle

expropriations),
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A~TICLE_1_~ Le plan ~t I~ ligie des propri~~~ir~~, ainsi qu'un registre d'enquête à f~uill~t~ non
mobiles, cë~és et p~raph~s par le main, seront également déposés ~n mairies de Les Molle4fes et
Saén4-Pi~rr~-~e~Soucy, pendant toute la durée de l'~~quête aux jours et hures indiques à l'aréicle 2 du
présent arrê~~.
Les obs~rv~tions sur les limites dei biens à exproprier seront con~ign~~s par les intéressés sur le
regisfire d'enquét~ parc flaire, ~u adr~ss~~~ par corr~spondanc~ a~mairesqui les joindra au r~gi~tre
ou au commissaire enquêteur en mairies.

AR`iICLE 12 : Rfoiification individuelle du dépô4 du dos~i~r en rnairi~s de Les Mollettes ~t ~aini~Pi~rre-
de-Soucy, sera fiaite par l'expropriant, par le4tre recommande av~e demande d'avis d~ réception, eux
propriétaires figurani sur la liste établie par Pexpro~riant, conformément à l'article R. 131 ~3 du code de
l'expropriafiior~, lorsque leur domicile est connu d'après I~s r~ns~ignements recueillis par l'expropriant
ou à leurs mandataires, gérant, administrateurs ou syndics en cap de domicile inconnu, la
notifiication psi faits en double copie au rr~air~ concerné qui en fait afficher une et, le cap échéant, aux
lova#aires et aux preneurs à bail rural.
Les propriétaires auxquels notification sera faite par l'expropriant du dépô4 du dossier en mairies
seront tenus de fournir les indica4ions relatives à leur iden4ité ou, â défaut, de donner tous
renseignements en (pur possession sur l'id~niité du ou dei propriééaires actuels.
Dans le délai d'un mois qui quit la natificaiion par l'expropriant de Pavis d'ouverture de l'enquête aux
propriétaires ~t usufruitiers intéressés, ceux~ci seront tenus d'appeler et de faire connaître à
l'expropriant, les fiermiers, les locataires, les personnes qui oné des droits d'emphytéose, d'habitation
ou d'usage, et celles qui peuvent réclamer dei servitudes.
Lis autres intér~ss~s seront mis en demeure de faire valoir leurs dr~iis par publici4é collective ef
4enus, dans un délai d'un mois, de se faire connaître à P~xpropriant, à défaut de quoi ils seront déchus
de flous droits à indemnité.

ARTICLE,, 1.3 : ~ l'expiration du délai d'enquéte, le registre sera clos et signé par le maire, puis
4ransmis dans les vingt-quatre hures, avec le dossier d'enquete, au commissaire enquêteur.
Celui-ci donnera son avis sur l'emprise d~ l'ouvrage projeté ~t dressera le procès-verbal de l'opération
après avoir entendu ioufies (es personnes susceptibles de l'éclairer, dans un délai maximum d'un mois
et iransme~tra ensuite le dossier ~t I~ registre, assortis du procès-verbal et de son avis au préfet.

A~iICL _ 14 : La secrétaire générale de la Savoie, la présiden4e de la communaufié de cornrr~unes
Cour de Savoie, le maire de Les Mollettes, la maire de Saint-Pierre-de-Soucy, la maire de Sainte-
Hélène-du-Lac, le commissaire enquêfi~ur, le direcéeur départemental des fi~rritoires sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le`~réfet,
~, , ~J,-~fe, ai ~aP G~:ifa~~~ur~,

t

~réd~~ir~ LQISEAII
~ou~-p .~~~~é d'Alberivill~
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PROTECTION SANITAIRE LORS DES PERMANENCES D'ENQUÊTES PUBLIQUES

Décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans
ceux où il a été prorogé

Article 1 : «Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d'hygiène définies en annexe 1 au
présent décret et de distanciation sociale, incluant la distanciation physique d'au moins un mètre
entre deux personnes, dites «barrières », définies au niveau national, doivent être observées en tout
lieu et en toute circonstance.
Les rassemblements, réunions, activités, accueils et déplacements ainsi que l'usage des moyens de
transports qui ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organisés en veillant au strict
respect de ces mesures.

Annexe 1 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020-extrait:

« Les mesures d'hygiène sont les suivantes

• Se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon (dont l'accès doit être facilité avec mise

à disposition de serviettes à usage unique) ou par une friction hydro-alcoolique ;

• se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant dans son coude ;

• se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement dans une poubelle ;

• éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux.

Les masques doivent être portés systématiquement par tous dès lors que les règles de distanciation

physique ne peuvent être garanties.

L'obligation de porter un masque de protection mentionnée au présent décret s'applique aux

personnes de onze ans ou plus.

Recommandations complémentaires destinées à assurer la protection sanitaire du public, du
personnel en charge des locaux de permanences et du commissaire enquêteur

• Mettre en place un fléchage adapté conduisant à la salle où se tient la permanence ;
• Prévoir un espace d'attente pour le public venant consulter le dossier d'enquête et/ou

rencontrer le commissaire enquêteur de façon à permettre le respect des mesures de
distanciation sociale ;

• Mettre à disposition, à l'entrée de la salle, du gel hydro-alcoolique, des masques et un
réceptacle pour les masques usagés ;

• Ne faire introduire dans la salle de permanence qu'une seule personne à la fois (deux si
membres d'un même foyer) en leur demandant, dès l'entrée dans la salle de se laver les
mains avec le gel hydro-alcoolique et de porter un masque ;

• Nettoyer et désinfecter le local de permanence régulièrement, si possible à chaque passage ;
• Mettre à disposition du public un stylo désinfecté, sauf si la personne a utilisé son stylo

personnel,



De manière générale le dossier d'enquête mis à disposition en mairie et le registre d'enquête
papier, devront être consultés obligatoirement avec le port du masque.

Si ces mesures de protection sanitaire n'étaient pas mises en place ou n'étaient pas respectées,
de même que si une réactivation locale de la maladie était observée, le commissaire enquêteur
pourrait suspendre ses permanences.


